
www.grandannecy.fr

I C I  C O M M E N C E  L E  L A C



CONTACT

LES BONS GESTES

POUR PRÉSERVER

LE LAC

LE SAVIEZ-VOUS ?

Service des eaux pluviales urbaines
Tél : 04 80 48 08 62
eaux-pluviales@grandannecy.fr 

•  Je vide mon seau d’eau avec des 
produits d’entretien ménager dans 
les toilettes ou dans un évier, car 
ils sont raccordés à un système 
d’assainissement.

•  Je lave ma voiture dans une station de 
lavage automobile, car elle dispose d’un 
dispositif de traitement des détergents et 
des hydrocarbures.

•  Je dépose en déchèterie tous les 
déchets chimiques (produits d’entretien, 
de bricolage et de jardinage…), pour qu’ils 
puissent être traités spécifiquement.  
+ d’infos : www.grandannecy.fr ou appli 
Agate (mettre le QR code)

•  En cas de pollution accidentelle du 
lac ou à proximité d’une grille d’eaux 
pluviales (odeur, couleur, irisation, 
mousse, poissons morts…), je préviens 
rapidement les sapeurs-pompiers en 
composant le 112.

Le Grand Annecy gère et entretient 1300 km 
de réseau d’eaux pluviales urbaines.

Les grilles d’eaux pluviales ne sont ni des 
poubelles, ni des égouts !

Les grilles d’eau pluviales et avaloirs 
n’ont qu’une seule fonction : récolter les 
eaux de pluie. Sur le territoire du Grand 
Annecy, ils ne sont généralement pas 
raccordés à une station d’épuration. Tout 
ce qui est jeté dans ces grilles et avaloirs 
finit directement dans nos milieux 
naturels (rivière, lac…)
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Dans le cadre 
du Plan Climat

1 mégot =
500l
12 mois
12 ans

d’eaux
polluées

pour se désagréger 
dans l’eau douce

pour se désagréger 
dans la nature


